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Actes Divers 

Arrêté n°429 du 31 Mai 2019 portant 

autorisation d’ouverture d’un 

établissement d’importation et de vente 

en gros des médicaments vétérinaires 

Article Premier : L’établissement 

dénommé MARI VET Sarl dont l’adresse 

est : Tevragh Zeina, téléphone 

0022220212223, 002241338069 

Nouakchott est autorisé à importer et 

vendre en gros les médicaments et 

matériels vétérinaires. 

Article 2 : L’autorisation est d’une durée 

de cinq ans renouvelable. 

Article 3 : L’établissement doit respecter 

scrupuleusement les exigences et les 

conditions décrites dans le décret 102/2009 

du 6 avril 2009 portant organisation de la 

pharmacie vétérinaire. 

Article 4 : L’établissement doit déclarer à 

la Direction des Services Vétérinaires deux 

mois à l’avance toute modification 

significative par rapport aux éléments 

essentiels du dossier d’autorisation : 

- Toute cession de l’établissement ; 

- tout changement du responsable 

technique ; 

- toute cessation d’activité. 

Article 5 : Cette autorisation peut être 

suspendue ou retirée, en cas de violation en 

contradiction avec la loi, notamment les 

dispositions du code de l’élevage et le 

décret 102/2009 du 6 avril 2009 portant 

organisation de la pharmacie vétérinaire et 

après une mise en demeure. 

Toute décision de suspension ou de retrait 

de l’autorisation doit être motivée et prise 

suite à une inspection effectuée par le 

service chargé des médicaments 

vétérinaires à la Direction des Services 

Vétérinaires de l’établissement concernés. 

Article 6 : Le Secrétaire Général du 

Ministère de l’Elevage et le Secrétaire 

Général du Ministère du Commerce, de 

l’Industrie et du Tourisme sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de 

l’application du présent arrêté qui sera 

publié  au Journal Officiel de la 

République Islamique de Mauritanie. 

Ministère  de la  Culture,  de 

l’Artisanat  et des   Relations  

avec  le  Parlement  

Actes Divers 

Décret  n°2019 -053  du  28  Mars  2019  

portant  nomination  du  président   et  

des  Membres  du conseil   

d’Administration  de la  Fondation   

Nationale  pour  la  Sauvegarde  des  

Villes  Anciennes   

Article  Premier :  Sont  nommés 

président  et  Membres  du  conseil  

d’Administration   de  la Fondation  

Nationale  pour  la Sauvegarde  des  Villes  

Anciennes pour  un  mandat  de  trois (3) 

ans :   

Président : MOHAMEDOU OULD  

AHMEDOU  SAGHIR. 

Membres : 

- Directeur  de  l’Amélioration  du  

Climat  des  Affaires   au  Ministère  de 

l’Economie et  des  Finances, représentant   

le  Ministère ;  

- chef  Division  à   la  Direction  de la  

tutelle  financière  au  Ministère  de 

l’Economie  et des  Finances, représentant  

le Ministère ;  

- directeur de  l’Orientation  Islamique  
au  Ministère  des  Affaires  islamiques  et 

de  l’Enseignement  Originel  représentant  

le Ministère ;  

- chargé  de Mission  au  Ministère  du  

Commerce, de  l’Industrie  et  du  

Tourisme, représentant le Ministère ;   

- conseiller chargé  des  Affaires  

juridiques  au  Ministère  de  

l’Hydraulique et  de  l’Assainissement,  

représentant le  Ministère ;   

- conseiller  Technique  chargé du  

Patrimoine  Culturel   au Ministère  de la  

Culture,  de  l’Artisanat  et  des   Relations  

avec  le  Parlement, représentant le 

Ministère ,  

- conseiller  juridique  au  Commissariat  

aux   Droits  de l’Homme, à  l’Action  

Humanitaire et  aux  Relations  avec  la 


